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@  Dispositif  de  purge  d'un  sas  de  tête  de  puits  d'accès  à  un  gisement  d'hydrocarbures  ou  à  une  réserve  de  gaz  souterraine. 

(g)  Le  dispositif  comprend  une  vanne  de  purge  (150)  à 
commande  hydraulique  télécommandée  et  des  moyens  pour 
garantir  que  lors  de  la  purge  l'échappement  de  gaz  s'effectue 
hors  de  la  zone  de  la  tête  de  puits. 

La  vanne  de  purge  (150)  est  avantageusement  située  à  la 
partie  supérieure  du  sas  et  comprend  un  orifice  latéral  (16) 
d'évacuation  de  gaz  mis  sélectivement  en  communication,  par 
l'intermédiaire  d'un  organe  d'obturation  constitué  par  un  siège 
de  clapet  et  un  clapet  formant  l'extrémité  d'un  piston  (5)  avec 
un  premier  canal  transversal  (15)  débouchant  dans  le  

c o n d u i t �  

principal  (17),  un  second  canal  transversal  (14)  mettant  en  ï^c|-^' 
communication  le  conduit  principal  (17)  avec  une  face  arrière  ' 
du  piston  (5)  de  section  plus  grande  que  celle  de  la  face  avant 
formant  clapet,  et  un  orifice  latéral  (13)  d'introduction  de  fluide 
hydraulique  raccordé  à  une  ligne  flexible  de  télécommande 
hydraulique  et  débouchant  dans  un  alésage  définissant  un 
espace  annulaire  autour  d'une  partie  du  piston  (5)  qui  présente 
une  section  inférieure  à  celle  de  la  face  arrière  en  contact  avec 
le  gaz  présent  dans  le  canal  transversal  (14). 
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Description 

Dispositif  de  purge  d'un  sas  de  tête  de  puits  d'accès  à  un  gisement  d'hydrocarbures  ou  à  une  réserve  de  gaz 
souterraine. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
purge  d'un  sas  de  tête  de  puits  d'accès  à  un 
gisement  d'hydrocarbures  ou  à  une  réserve  de  gaz 
souterraine. 

L'exploitation  des  gisements  de  gaz  naturel 
s'effectue  à  l'aide  de  puits  d'exploitation.  Le  gaz 
ainsi  extrait  du  sous-sol  dans  les  zones  de  produc- 
tion  est  ensuite  transporté,  par  exemple  à  travers 
des  gazoducs,  jusque  vers  des  zones  d'utilisation 
ou  de  grandes  quantités  de  gaz  peuvent  être  à 
nouveau  stockées  dans  des  formations  souterraines 
sous  forme  de  nappes. 

L'accès  aux  nappes  de  gaz  stockées  sous  terre 
s'effectue  également  par  l'intermédiaire  de  puits 
dont  la  configuration  est  classique.  Des  interven- 
tions  dans  des  puits  d'exploitation  donnant  accès  à 
gisements  de  gaz  ou  dans  des  puits  en  service 
soumis  à  la  pression  du  gaz  d'une  réserve  de  gaz 
stocké  sous  terre  sont  souvent  nécessaires. 

Dans  ce  cas,  un  sas  est  disposé  à  l'aide  d'un 
engin  de  levage  au-dessus  du  bloc  obturateur  de 
puits  situé  sur  la  tête  de  puits,  un  outil  de  travail 
commandé  par  un  câble  ayant  été  au  préalable  mis 
en  place  dans  le  sas.  Après  ie  raccordement  du  sas 
sur  le  bloc  obturateur  de  puits,  la  vanne  de 
manoeuvre  de  la  tête  de  puits  est  ouverte  pour 
réaliser  une  équipression  entre  le  sas  initialement  à 
la  pression  atmosphérique  et  le  puits  qui  peut  être 
soumis  à  des  pressions  de  l'ordre  de  107  à  2.107 
pascals.  L'outil  est  ensuite  descendu  dans  le  puits 
grâce  à  un  treuil  et  au  câble  auquel  est  relié  l'outil. 
Après  la  fin  de  l'intervention  au  moyen  de  l'outil,  ce 
dernier  est  remonté  dans  le  sas  et  la  vanne  de 
manoeuvre  de  la  tête  de  puits  est  fermée. 

II  reste  à  réaliser  la  purge  du  gaz  contenu  dans  le 
sas  et  la  vanne  à  fermeture  sur  fil  du  bloc  obturateur 
de  puits,  avant  de  pouvoir  procéder  à  la  déconne- 
xion  du  sas  par  rapport  au  bloc  obturateur  de  puits. 

L'opération  de  purge  du  gaz  sous  pression 
présent  dans  le  sas  s'effectue  habituellement  à 
l'aide  d'une  vannette  de  purge  à  commande  ma- 
nuelle  située  à  la  partie  inférieure  du  sas  au-dessus 
du  bloc  obturateur  de  puits.  Cette  façon  de  faire 
présente  cependant  un  certain  nombre  d'inconvé- 
nients.  En  particulier,  il  est  nécessaire  pour  l'opéra- 
teur  de  monter  sur  un  échaffaudage  pour  ouvrir  la 
vannette  de  purge  qui,  bien  que  située  à  la  partie 
inférieure  du  sas,  n'est  pas  directement  accessible 
depuis  le  sol.  Il  s'ensuit  un  risque  de  chute  pour 
l'opérateur  qui  par  ailleurs  lors  de  l'ouverture  de  la 
vannette  se  trouve  dans  le  champ  du  gaz  et  est 
soumis  directement  à  l'agression  du  bruit  important 
engendré  lors  de  l'ouverture  de  la  vannette  du  fait 
que  le  gaz  se  trouve  laminé.  Dans  la  mesure  où 
l'opérateur  effectue  une  ouverture  progressive  pour 
réguler  la  vitesse  d'évacuation  du  gaz,  l'opérateur 
doit  rester  sur  l'échaffaudage  et  subir  les  agressions 
du  bruit  et  du  gaz  pendant  toute  la  durée  de  la  purge. 

Du  fait  que  la  vanne  de  purge  manuelle  est  située 
à  une  distance  par  rapport  au  sol  qui  est  de  l'ordre 

de  deux  mètres,  il  peut  se  former  un  nuage  de  gaz  à 
5  très  basse  altitude  qui  entraîne  des  risques  d'explo- 

sion  car  le  levage  du  sas  s'effectue  habituellement  à 
l'aide  d'une  grue  fixée  sur  un  camion  se  trouvant  à 
proximité  de  la  tête  de  puits,  le  moteur  à  explosion 
du  camion  restant  en  marche  pour  produire  la 

10  puissance  hydraulique  de  la  grue. 
La  présente  invention  vise  à  remédier  aux  incon- 

vénients  précités  et  à  permettre  de  réaliser  la  purge 
d'un  sas  de  tête  de  puits  d'une  façon  commode  qui 
offre  en  outre  une  grande  sécurité  pour  le  personnel 

15  de  service. 
Ces  buts  sont  atteints  grâce  à  un  dispositif  de 

purge  d'un  sas  de  tête  de  puits  d'accès  à  un 
gisement  d'hydrocarbures  ou  à  une  réserve  de  gaz 
souterraine,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une 

20  vanne  de  purge  à  commande  hydraulique  télécom- 
mandée  et  des  moyens  pour  garantir  que  lors  de  la 
purge  l'échappement  de  gaz  s'effectue  hors  de  la 
zone  de  la  tête  de  puits,  et  en  ce  que  la  vanne  de 
purge  comprend  un  corps  de  vanne  définissant  un 

25  canal  principal  de  section  suffisante  pour  le  passage 
d'un  outil  de  travail  au  câble  et  raccordé  par  une  de 
ses  extrémités  à  un  élément  de  sas  et  par  son  autre 
extrémité  à  un  ensemble  solidaire  de  la  tête  de  puits 
ou  à  un  ensemble  de  raccordement  d'un  système  de 

30  commande  d'un  outil  de  travail  au  câble,  un  orifice 
latéral  d'évacuation  de  gaz  mis  sélectivement  en 
communication,  par  l'intermédiaire  d'un  organe 
d'obturation  constitué  par  un  siège  de  clapet  et  un 
clapet  formant  l'extrémité  d'un  piston  avec  un 

35  premier  canal  transversal  débouchant  dans  le  circuit 
principal,  un  second  canal  transversal  mettant  en 
communication  le  conduit  principal  avec  une  face 
arrière  du  piston  de  section  plus  grande  que  celle  de 
la  face  avant  formant  clapet,  et  un  orifice  latéral 

40  d'introduction  de  fluide  hydraulique  raccordé  à  une 
ligne  flexible  de  télécommande  hydraulique  et 
débouchant  dans  un  alésage  définissant  un  espace 
annulaire  autour  d'une  partie  du  piston  qui  présente 
une  section  inférieure  à  celle  de  la  face  arrière  en 

45  contact  avec  le  gaz  présent  dans  le  canal  transver- 
sal. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  la  vanne  de 
purge  à  commande  hydraulique  télécommandée  est 
située  à  la  partie  inférieure  du  sas  et  l'orifice 

50  d'évacuation  de  gaz  par  la  vanne  est  relié  à  un 
conduit  dont  l'extrémité  libre  assurant  l'échappe- 
ment  du  gaz  est  située  à  plusieurs  mètres  de 
distance  de  la  tête  de  puits. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  la  vanne  de 
55  purge  à  commande  hydraulique  télécommandée  est 

située  à  la  partie  supérieure  du  sas  et  l'échappement 
du  gaz  à  l'air  libre  s'effectue  directement  par  l'orifice 
d'évacuation  de  gaz  par  la  vanne. 

De  préférence,  la  vanne  de  purge  comprend  en 
60  outre  un  ressort  exerçant  sur  la  face  arrière  du 

piston  une  action  tendant  à  fermer  l'organe  d'obtu- 
ration  en  l'absence  de  l'application  d'une  pression 
hydraulique  par  la  ligne  flexible  de  télécommande  et 
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l'orifice  latéral. 
La  pression  appliquée  sur  la  ligne  de  télécom- 

mande  hydraulique  est  au  moins  égale  à  la  pression 
régnant  dans  le  puits  augmentée  d'environ 
15.105Pa. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  suivante  d'un 
mode  particulier  de  réalisation,  donné  à  titre  d'exem- 
ple,  en  référence  aux  figures  1  à  3,  sur  lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en 
élévation  d'une  tête  de  puits  équipée  d'un  sas 
et  d'un  système  à  câble  de  commande  d'outil, 
à  laquelle  est  applicable  le  dispositif  de  purge 
selon  l'invention, 

-  la  figure  2  montre  en  élévation  et  demi- 
coupe  axiale  une  vanne  de  purge  en  position 
fermée  selon  un  exemple  de  réalisation  de 
l'invention,  prévue  pour  être  montée  sur  un  sas 
tel  que  celui  de  la  figure  1,  et 

-  la  figure  3  montre  la  vanne  de  la  figure  2  en 
position  ouverte  de  purge  du  gaz  contenu  dans 
le  sas  sur  lequel  est  montée  la  vanne  de  purge. 

La  figure  1  représente  une  tête  de  puits  100 
équipée  d'un  sas  106,  107  et  d'un  système  à  câble 
108  à  119  de  commande  d'outil  à  laquelle  est 
applicable  un  dispositif  de  purge  selon  l'invention 
qui  est  désigné  sur  la  figure  1  par  les  références  105 
et  105'. 

Lors  d'une  intervention  sur  une  tête  de  puits  100 
équipée  de  vannes  101,  et  d'une  vanne  de  manoeu- 
vre  disposée  entre  la  tête  de  puits  proprement  dite 
et  une  vanne  à  fermeture  sur  fil  103  faisant  partie 
d'un  bloc  obturateur  de  puits,  on  introduit  d'abord 
par  le  bas  à  l'intérieur  du  sas  106,  107  manoeuvré  par 
une  grue  120  un  outil  de  travail  au  câble  qui  est 
rattaché  à  un  câble  109.  Le  câble  109  sont  de  la 
partie  supérieure  du  sas  106  par  un  ensemble  108 
comprenant  une  poulie  et  un  presse-étoupe.  Une 
fois  l'outil  correctement  installé  dans  le  sas  106,  107, 
le  sas  106,  107  est  raccordé  au  bloc  obturateur  de 
puits  103.  La  vanne  102  de  manoeuvre  de  la  tête  de 
puits  100  est  alors  ouverte  afin  de  réaliser  une 
équipression  entre  le  sas  106,  107  et  le  puits.  Un 
bloc  113  d'entraînement  du  câble  109  comprenant 
un  treuil  114  permet  de  descendre  l'outil  dans  le 
puits.-  Le  bloc  113  d'entraînement  du  câble  est  relié 
par  une  liaison  flexible  112  à  un  bloc  moteur  110 
comprenant  une  pompe  hydraulique  111.  Un  levier 
118  permet  la  commande  de  l'enroulement  du  câble. 
La  position  du  câble  est  contrôlée  en  permanence 
grâce  à  un  dispositif  de  mesure  comprenant  une 
poulie  de  mesure  116  coopérant  avec  un  galet  de 
pression  115,  une  poulie  avec  capteur  117  et  un 
boîtier  de  lecture  119  permettant  de  surveiller  en 
permanence  la  position  de  l'outil. 

Lorsque  le  travail  réalisé  à  l'aide  de  l'outil  introduit 
dans  le  puits  est  terminé,  l'outil  est  remonté  dans  le 
sas  106,  107  par  une  action  sur  le  même  treuil  114. 
La  vanne  102  de  manoeuvre  de  la  tête  de  puits  est 
alors  fermée  et  il  reste  à  effectuer  l'opération  de 
purge  du  gaz  contenu  dans  le  sas  et  dans  le  bloc 
obturateur  de  puits  103.  Dans  les  installations 
traditionnelles,  cette  purge  est  effectuée  au  moyen 
d'une  vannette  104  située  à  la  base  du  sas  106,  107. 
Comme  cela  a  été  indiqué  dans  la  partie  introductive 

de  la  description,  une  telle  méthode  de  purge 
présente  de  nombreux  inconvénients  et  n'assure 
pas  la  sécurité  nécessaire. 

Le  dispositif  de  purge  selon  l'invention  qui  peut 
5  être  disposé  au  niveau  du  bloc  105  ou  du  bloc  105' 

de  la  figure  1  permet  d'assurer  une  opération  de 
purge  du  gaz  contenu  dans  le  sas  et  dans  le  bloc 
obturateur  de  puits  en  toute  sécurité,  avant  que  le 
sas  soit  déconnecté  du  bloc  obturateur  de  puits  103. 

10  Le  dispositif  150  conforme  à  l'invention  et  destiné 
à  purger  le  gaz  contenu  dans  le  sas  106,  107  de 
travail  au  câble  avant  sa  déconnection  de  la 
fermeture  sur  fil  103  sera  décrit  en  référence  aux 
figures  2  et  3. 

15  Ce  dispositif  150  de  purge  de  sas  peut  être 
incorporé  entre  l'élément  de  sas  supérieur  106  et 
l'ensemble  108  poulie-presse  étoupe  (bloc  105  de  la 
figure  1). 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  le  dispositif  de 
20  purge  150  peut  être  disposé  à  la  partie  inférieure  du 

sas  entre  l'élément  inférieur  de  sas  107  et  la  vanne 
de  fermeture  sur  fil  ou  bloc  obturateur  de  puits  103 
(bloc  105'  de  la  figure  1).  Dans  ce  dernier  cas,  une 
conduite  151  est  reliée  au  dispositif  de  purge  afin 

25  d'évacuer  le  gaz  en  un  endroit  éloigné  de  la  zone  de 
travail  de  l'opérateur  et  du  fonctionnement  des 
moteurs  à  explosion  de  commande  des  engins  de 
levage  120.  L'évacuation  du  gaz  par  la  conduit  151 
peut  en  effet  se  faire  à  une  dizaine  de  mètres  de 

30  hauteur  et  non  directement  au  niveau  du  bloc  105' 
qui  se  situe  habituellement  à  environ  deux  mètres  de 
hauteur.  Dans  le  cas  d'un  dispositif  de  purge  situé  au 
niveau  du  bloc  105,  c'est-à-dire  à  la  partie  supérieure 
du  sas,  l'évacuation  du  gaz  peut  se  faire  directement 

35  dans  l'atmosphère  sans  conduite  additionnelle,  dans 
la  mesure  où  cette  partie  supérieure  du  sas  est 
située  déjà  en  général  à  une  dizaine  de  mètres  de 
hauteur  par  rapport  au  sol. 

Dans  tous  les  cas  la  manoeuvre  d'ouverture  ou  de 
40  fermeture  du  dispositif  de  purge  du  sas  s'effectue  à 

distance  de  façon  hydraulique  grâce  à  une  conduite 
flexible  qui  peut  présenter  une  longueur  par  exemple 
de  l'ordre  d'une  trentaine  de  mètres. 

Un  exemple  de  vanne  de  purge  150  conforme  à 
45  l'invention,  qui  peut  être  montée  par  exemple  dans  la 

position  105  de  la  figure  1,  est  représenté  en 
position  fermée  sur  la  figure  2  et  en  position  ouverte 
de  purge  du  gaz  contenu  dans  le  sas,  sur  la  figure  3. 

La  vanne  de  purge  150  comprend  un  corps  de 
50  vanne  9  définissant  un  canal  principal  17  de  section 

suffisante  pour  le  passage  d'un  outil  de  travail  au 
câble.  La  vanne  150  est  raccordée  par  une  de  ses 
extrémités  12  à  l'aide  d'un  raccord  union  à  un 
élément  de  sas,  par  exemple  l'élément  de  ses 

55  supérieur  106.  L'autre  extrémité  12'  de  la  vanne  150 
est  raccordée,  également  à  l'aide  d'un  raccord 
union,  à  l'ensemble  108  (formant  presse-étoupe),  de 
raccordement  à  un  système  de  commande  de  l'outil 
de  travail  au  câble,  si  la  vanne  150  est  placée  dans  la 

60  position  105  de  la  figure  1. 
Lorsque  la  vanne  150  est  disposée  dans  la 

position  105'  de  la  figure  1,  le  raccord  union  12  peut 
être  raccordé  à  l'élément  inférieur  107  du  sas  tandis 
que  le  raccord  union  12'  permet  de  raccorder  la 

65  vanne  150  au  bloc  obturateur  de  puits  103. 
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La  ligne  d'huile  assurant  la  télécommande  hydrau- 
ique  est  raccordée  à  la  vanne  150  par  l'intermédiaire 
d'un  taraudage  13. 

Un  orifice  latéral  16  d'évacuation  de  gaz  est  mis 
sélectivement  en  communication,  par  l'intermédiaire 
d'un  organe  d'obturation  constitué  par  un  siège  de 
clapet  3  et  un  clapet  formant  l'extrémité  d'un 
piston  5  avec  un  premier  canal  transversal  15 
débouchant  dans  le  canal  principal  17. 

Un  second  canal  transversal  14  met  en  communi- 
cation  le  conduit  principal  17  avec  une  face  arrière 
du  piston  5  qui  présente  une  section  plus  grande 
que  celle  de  la  face  avant  formant  clapet  pour 
maintenir  le  clapet  fermé  lorsque  aucune  pression 
hydraulique  n'est  appliquée  par  l'orifice  latéral  13. 
Les  canaux  transversaux  14  et  15  sont  obturés  par 
des  bouchons  1  1  du  côté  extérieur,  afin  d'empêcher 
des  fuites  de  gaz  vers  l'extérieur  en  dehors  de 
'orifice  d'évacuation  16. 

L'orifice  latéral  13  d'introduction  de  fluide  hydrau- 
lique,  raccordé  à  une  ligne  flexible  de  télécommande 
hydraulique,  débouche  dans  un  alésage  définissant 
un  espace  annulaire  autour  d'une  partie  du  piston  5 
qui  présente  une  section  inférieure  à  celle  de  la  face 
arrière  en  contact  avec  le  gaz  présent  dans  le  canal 
transversal  14. 

De  préférence  la  vanne  de  purge  150  comprend 
en  outre  un  ressort  6  exerçant  sur  la  face  arrière  du 
piston  5  une  action  tendant  à  fermer  l'organe 
d'obturation  5  en  l'absence  d'application  d'une 
pression  hydraulique  par  la  ligne  flexible  de  télécom- 
mande  et  l'orifice  latéral  13.  Des  joints  d'étanchéité 
2,  4,  10  sont  prévus  pour  assurer  une  étanchéité  à  la 
fois  par  rapport  au  gaz  et  par  rapport  au  fluide 
hydraulique,  au  niveau  du  piston  5  (joints  4  et  10)  et 
au  niveau  de  l'insert  portant  le  siège  de  clapet  3 
(joints  2). 

On  décrira  maintenant  le  fonctionnement  de  la 
vanne  de  purge  représentée  sur  les  figures  2  et  3. 
Avant  ouverture  de  la  vanne  supérieure  de  tête  de 
puits  102  (figure  1),  et  la  ligne  d'huile  étant 
décomprimée,  le  ressort  6  exerce  une  pression  sur 
le  piston  5  qui  vient  en  butée  sur  le  siège 
d'étanchéité  3. 

Après  ouverture  de  la  vanne  de  tête  de  puits  102, 
la  ligne  d'huile  étant  toujours  décomprimée,  le  gaz 
présent  dans  le  canal  principal  17  de  la  vanne  de 
purge  150  passe  par  les  deux  canaux  14  et  15  et 
parvient  d'une  part  par  le  canal  15  dans  les  orifices 
du  bouchon  1  maintenant  en  position  le  siège 
d'étanchéité  3,  et  d'autre  part,  par  le  canal  14  sur  la 
face  arrière  du  piston  5  et  dans  l'alésage  contenant 
le  ressort  6.  Le  piston  5,  sous  l'effet  de  la  pression 
du  gaz  se  trouve  appliqué  contre  la  jupe  d'étan- 
chéité  3  puisque  la  section  du  piston  5  du  côté  du 
joint  arrière  10  est  plus  grande  que  du  côté  du  joint  4 
situé  entre  la  face  arrière  du  piston  5  et  la  partie 
avant  tronconique  formant  clapet  de  ce  même  piston 
5. 

On  réalise  la  décompression  du  sas  en  fermant  la 
vanne  supérieure  de  tête  de  puits  102,  puis  en 
augmentant  la  pression  dans  la  ligne  d'huile  raccor- 
dée  à  l'orifice  latéral  13  de  la  vanne  150  pour 
provoquer  le  déplacement  du  piston  5  en  direction 
du  bouchon  inférieur  7  maintenant  le  ressort  6  qui 

est  comprime  jusqu  a  venir  en  butée  sur  le  nez  de  ce 
bouchon  7.  Simultanément,  en  partie  supérieure,  le 
piston  5  se  dégage  de  la  jupe  3  et  autorise  le 
passage  du  gaz  vers  l'orifice  d'évacuation  16  (figure 

5  3). 
Après  évacuation  totale  du  gaz,  la  ligne  d'huile  est 

décomprimée,  ce  qui  provoque  le  retour  du  piston  5 
dan  sa  position  initiale,  la  tête  de  piston  formant 
clapet  venant  en  contact  sur  la  jupe  3  formant  siège 

10  de  clapet,  grâce  à  l'action  du  ressort  6. 
Compte  tenu  de  la  différence  des  sections 

étanches  du  piston  5,  à  laquelle  on  ajoute  l'effort 
nécessaire  pour  comprimer  le  ressort  6  et  compen- 
ser  les  frottements  exercés  entre  le  piston  5  et  le 

15  corps  de  vanne  9,  pour  provoquer  le  déplacement  du 
piston  5,  la  pression  dans  la  ligne  d'huile  doit  être 
supérieure  ou  égale  à  la  pression  du  puits  augmen- 
tée  d'une  valeur  de  l'ordre  de  15.105  pascals. 

La  présence  du  ressort  6  n'est  pas  strictement 
20  obligatoire,  mais  est  utile  pour  assurer  la  fermeture 

de  la  vanne  en  position  de  repos,  en  l'absence  de 
gaz  dans  le  sas,  notamment  à  la  fin  d'une  opération 
de  purge. 

Comme  cela  a  été  indiqué  précédemment,  dans  le 
25  cas  où  la  vanne  de  purge  150  à  commande 

hydraulique  télécommandée  est  située  à  la  partie 
supérieure  105  du  sas  106,  107,  l'échappement  du 
gaz  à  l'air  libre  s'effectue  directement  par  l'orifice  16 
d'évacuation  de  gaz  de  la  vanne  de  purge  150.  Au 

30  contraire  lorsque  la  vanne  de  purge  150  est  située  à 
la  partie  inférieure  105'  du  sas  106,  107,  l'orifice  16 
d'évacuation  du  gaz  par  la  vanne  150  est  relié  à  un 
conduit  151  dont  l'extrémité  libre  assurant  l'échap- 
pement  du  gaz  est  située  à  plusieurs  mètres  de 

35  distance  de  la  tête  de  puits  100. 
Il  est  avantageusement  monté  dans  l'orifice  16 

d'évacuation  de  gaz  une  buse  amovible  18,  dont  la 
section  de  passage  est  légèrement  inférieure  à  la 
section  de  passage  entre  la  jupe  3  formant  siège  de 

40  clapet  et  la  partie  avant  tronconique  formant  poin- 
teau  du  piston  5,  lorsque  celui-ci  est  dans  la  position 
rétractée  de  la  figure  3.  Ceci  permet  de  limiter 
l'usure  de  la  partie  avant  du  piston  5,  la  détente 
s'effectuant  au  niveau  de  la  buse  18  et  non  au  niveau 

45  de  l'extrémité  du  piston  5  formant  clapet.  La  buse  18 
qui  peut  être  vissée  dans  un  filetage  formé  dans 
l'orifice  16  et  constitue  une  pièce  peu  coûteuse  est 
elle-même  facilement  accessible  et  peut  être  rem- 
placée  sans  difficulté. 

50 

Revendications 

1.  Dispositif  de  purge  d'un  sas  de  tête  de 
55  puits  d'accès  à  une  réserve  de  gaz  souterraine, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  vanne  de 
purge  (150)  à  commande  hydraulique  télécom- 
mandée  et  des  moyens  (105;151)  pour  garantir 
que  lors  de  la  purge  l'échappement  de  gaz 

60  s'effectue  hors  de  la  zone  de  la  tête  de  puits 
(100),  et  en  ce  que  la  vanne  de  purge  (150) 
comprend  un  corps  de  vanne  (9)  définissant  un 
canal  principal  (17)  de  section  suffisante  pour  le 
passage  d'un  outil  de  travail  au  câble  et 

65  raccordé  par  une  de  ses  extrémités  (12)  à  un 
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élément  de  sas  (106,  107)  et  par  son  autre 
îxtrémité  (12')  à  un  ensemble  (103)  solidaire  de 
a  tête  de  puits  (100)  ou  à  un  ensemble  (108)  de 
'accordement  d'un  système  de  commande  d'un 
cutil  de  travail  au  câble,  un  orifice  latéral  (16)  5 
d'évacuation  de  gaz  mis  sélectivement  en 
communication,  par  l'intermédiaire  d'un  organe 
d'obturation  constitué  par  un  siège  de  clapet  et 
jn  clapet  formant  l'extrémité  d'un  piston  (5) 
avec  un  premier  canal  transversal  (15)  débou-  10 
chant  dans  le  conduit  principal  (17),  un  second 
canal  transversal  (14)  mettant  en  communica- 
tion  le  conduit  principal  (17)  avec  une  face 
arrière  du  piston  (5)  de  section  plus  grande  que 
celle  de  la  face  avant  formant  clapet,  et  un  15 
orifice  latéral  (13)  d'introduction  de  fluide 
lydraulique  raccordé  à  une  ligne  flexible  de 
:élécommande  hydraulique  et  débouchant  dans 
jn  alésage  définissant  un  espace  annulaire 
autour  d'une  partie  du  piston  (5)  qui  présente  20 
jne  section  inférieur  à  celle  de  la  face  arrière  en 
contact  avec  le  gaz  présent  dans  le  canal 
transversal  (14). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  vanne  de  purge  (150)  à  25 
commande  hydraulique  télécommandée  est 
située  à  la  partie  inférieure  (105')  du  sas 
(106,107)  et  en  ce  que  l'orifice  (16)  d'évacuation 
de  gaz  par  la  vanne  (150)  est  relié  à  un  conduit 
(151)  dont  l'extrémité  libre  assurant  l'échappe-  30 
ment  du  gaz  est  située  à  plusieurs  mètres  de 
distance  de  la  tête  de  puits  (100). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  vanne  de  purge  (150)  à 
commande  hydraulique  télécommandée  est  35 

située  a  la  partie  supérieure  pub)  au  sas  (iub, 
107)  et  en  ce  que  l'échappement  du  gaz  à  l'air 
ibre  s'effectue  directement  par  l'orifice  (16) 
d'évacuation  de  gaz  par  la  vanne  (150). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la 
ranne  de  purge  (150)  comprend  en  outre  un 
ressort  (6)  exerçant  sur  la  face  arrière  du  piston 
(5)  une  action  tendant  à  fermer  l'organe 
d'obturation  (5,3)  en  l'absence  de  l'application 
d'une  pression  hydraulique  par  la  ligne  flexible 
de  télécommande  et  l'orifice  latéral  (13). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  plusieurs  joints  d'étanchéité  (4,10) 
pour  assurer  au  niveau  du  piston  (5)  une 
îtanchéité  à  la  fois  par  rapport  aux  gaz  et  par 
'apport  au  fluide  hydraulique. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
•evendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la 
cression  appliquée  sur  la  ligne  de  télécom- 
nande  hydraulique  est  au  moins  égale  à  la 
cression  régnant  dans  le  puits  augmentée 
d'environ  15.105Pa. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
■evendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  en  outre  une  buse  amovible  (18)  qui 
9st  montée  dans  l'orifice  latéral  (16)  d'évacua- 
tion  de  gaz  et  présente  une  section  de  passage 
légèrement  inférieure  à  la  section  de  passage 
entre  ledit  clapet  et  ledit  siège  de  clapet  lorsque 
ledit  organe  d'obturation  est  en  position 
ouverte  afin  de  limiter  l'usure  dudit  clapet. 
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